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STOP̈  la culpabilisation...
 

V ous avez sans doute lu, vu ou entendu comme 
moi, ces messages vous invitant à léguer vos 

biens à  la fondation machin, aux orphelins de saint 
bidule, à la structure trucmuche. Ils dépensent sans 
compter (avec l'argent des dons...) pour jouer sur vos 
sentiments et vous faire croire que sans vous, pas de 
recherche contre les maladies, pas d'aide pour les 
cabossés de la vie.  
Or, lorsque des gens se retrouvent dans des 
situations difficiles, où viennent -ils en premier 
demander de l'aide  ?  
Et bien, ils viennent au plus près  : à la mairie ou au 
Centre Communal dõAction Sociale.  
Là, avec leurs petits moyens, les services 
municipaux, dans la plus grande discrétion, font ce 
qu'ils peuvent.  

A lors, si votre porte -monnaie 
déborde, vous pouvez faire un 

don à la mairie ou au CCAS, votre 
contribution sera intégralement 
consacrée à l'aide aux plus démunis. 
      

     Le Maire  
     Patrick CHALON  
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Lundi, mercredi et vendredi : de 8h30 à 12h  

Mardi et jeudi : de 14h à 17h  
 

   Les élus sont à votre disposition sur rendez-vous  
 

Tél 02 47 55 52 15 - Fax 02 47 55 59 19  

mairiesedc@orange.fr     

 

 

 

 

±ƻǳǎ ǾŜƴŜȊ ŘΩŀǊǊƛǾŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ  
ƻǳ Ǿƻǳǎ ŀǾŜȊ ŎƘŀƴƎŞ ŘŜ ǊǳŜ 

 

 

ƧǳǎǉǳΩŀǳ lundi 31 décembre 2018 avant 12h   

Se munir dõune pi¯ce dõidentit®  

et dõun justificatif de domicile de - 3 mois  

VIEUX BOURG 
Travaux dõassainissement d®but 2019 

  

ATTENTION  
Risque de modification de circulation 

Dès votre 16ème anniversaire,                   
présentez-vous à la mairie muni(e) 
d'une pièce d'identité, du livret de 
famille et dõun justificatif de domicile 
de -3 mois de vos parents.  

Le recensement est obligatoire ! 
www.defense.gouv.fr/jdc 




